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COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

11 fØvrier 2000

(2000/C 40/01)

1 euro = 7,4448 couronnes danoises

= 332,95 drachmes grecques

= 8,4425 couronnes suØdoises

= 0,6136 livre sterling

= 0,9801 dollar des États-Unis

= 1,4173 dollar canadien

= 107,42 yens japonais

= 1,6056 franc suisse

= 8,0395 couronnes norvØgiennes

= 72,24075 couronnes islandaises (2)

= 1,5526 dollar australien

= 1,9905 dollars nØo-zØlandais

= 6,26970 rands sud-africains (2)

FR12.2.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 40/1

(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 (ex-articles 92
et 93) du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2000/C 40/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Date d’adoption de la dØcision: 26.10.1999

État membre: France

NumØro de l’aide: N 485/99

Titre: Projet de dØcret relatif à la taxe parafiscale sur les spec-
tacles

Objectif: Financer des actions de soutien aux thØa¼tres privØs et
aux spectacles de variØtØs et promouvoir la culture par un
mØcanisme de solidaritØ entre les salles de spectacles

Base juridique: DØcret du ministŁre de la culture et de la
communication

Budget: Estimation: environ 48,3 millions de francs français
pour 1999

IntensitØ ou montant de l’aide: Variable

DurØe: Cinq ans

Autres informations: Le gouvernement français fournira à la
Commission un rapport d’activitØ annuel sur l’application du
rØgime

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 10.11.1999

État membre: Italie (Sardaigne)

NumØro de l’aide: N 84/A/99

Titre: Normes concernant les interventions finalisØes à l’emploi
et au dØveloppement du systŁme productif rØgional

Base juridique: Legge regionale 24 dicembre 1998, n. 37,
articolo 3 � Norme concernenti interventi finalizzati all’occu-
pazione e allo sviluppo del sistema produttivo regionale e di
assestamento e rimodulazione di bilancio

Budget: 15 000 000 000 de lires italiennes (environ 7,7
millions d’euros) pour les entreprises commerciales et
192 000 000 000 de lires italiennes (environ 99 millions d’eu-
ros) pour les entreprises du secteur de l’artisanat

IntensitØ ou montant de l’aide:

� 31,43 % en Øquivalent-subvention net pour les entreprises
commerciales

et

� 40,34 % en Øquivalent-subvention net pour les entreprises
du secteur de l’artisanat

DurØe: Trois ans

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 8.12.1999

État membre: Allemagne (BaviŁre)

NumØro de l’aide: N 281/99

Titre: DØveloppement d’une catØgorie d’avions de transport
rØgional par Dornier Luftfahrt GmbH

Objectif: Encourager un projet de recherche et de dØveloppe-
ment dans le secteur de l’aviation civile

Base juridique: Jeweiliges Haushaltsgesetz des Bundes, derzeit
§ 12 Nr. 1 HG 1998, und Gesetz über die Übernahme von
Staatsbürgschaften und Garantien des Freistaats Bayern sowie
Richtlinie für Staatsbürgschaften im Bereich der Gewerblichen
Wirtschaft

Budget: Aucun (garantie)

IntensitØ ou montant de l’aide: InfØrieure à l’intensitØ d’aide
maximale autorisØe de 25 % pour les activitØs de dØveloppe-
ment prØconcurrentielles

Autres informations: Aide individuelle

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 8.12.1999

État membre: Italie

NumØro de l’aide: N 582/99

Titre: Aide octroyØe à Marina di Stabia SpA en vue de la
construction d’un port de plaisance

Objectif: Construction d’une nouvelle infrastructure de servi-
ces, consistant en un port de plaisance, prŁs de Castellammare
di Stabia (baie de Naples). Le nouveau pôle de dØveloppement
devrait comprendre notamment des sites industriels dØsaffectØs,
qui Øchapperont ainsi à une dØgradation irrØversible

FRC 40/2 Journal officiel des CommunautØs europØennes 12.2.2000



Base juridique: Protocollo aggiuntivo al contratto d’area Tor-
rese-Stabiese (15.3.1999)

Budget: Montant de l’aide: 50,6 millions d’euros (sur un
budget total de 285,6 millions d’euros, prØvu par le protocole
qui a ØtØ ajoutØ au Contratto d’area Torrese-Stabiese)

IntensitØ ou montant de l’aide: 47,36 % en Øquivalent-sub-
vention net

DurØe: Trois ans (1999-2002)

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 4.1.2000

État membre: France

NumØro de l’aide: N 2/99

Titre: FRAC: aide à l’emploi de cadres et du conseil externe

Objectif: Faciliter l’accŁs des petites et moyennes entreprises au
conseil internalisØ ou externalisØ

Base juridique: Loi de finance annuelle

Budget: Environ 30,5 millions d’euros par an

IntensitØ ou montant de l’aide: 50 % au maximum, environ
30 500 euros

DurØe: IllimitØe

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 4.1.2000

État membre: Italie

NumØro de l’aide: N 307/99

Titre: RØgion du Veneto: «Disciplina per le sviluppo e la qua-
lificazione dell’offerta turistica regionale». Aide aux petites et
moyennes entreprises en faveur des investissements dans le
domaine du tourisme

Objectif: DØveloppement du tourisme

Base juridique: Testo unificato progetti di legge nn. 480 e 388
del Consiglio regionale del Veneto

Budget: 56,279 milliards de lires italiennes (29,066 millions
d’euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: 7,5 %-15 % en Øquivalent-sub-
vention brut dans les rØgions ne relevant pas de l’article 87,
paragraphe 3, point c); plus de 10 % en Øquivalent-subvention
brut dans les rØgions relevant de l’article 87, paragraphe 3,
point c)

DurØe: IndØterminØe � toutefois, financØe jusqu’à prØsent
pour deux ans seulement

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 4.1.2000

État membre: France

NumØro de l’aide: N 662/99

Titre: Aide au conseil de courte durØe

Objectif: Inciter des petites et moyennes entreprises à entamer
une dØmarche de conseil

Base juridique: Loi de finance annuelle

Budget: Environ 3 millions d’euros par an

IntensitØ ou montant de l’aide: Maximum d’environ 3 800
euros

DurØe: IllimitØe

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 4.1.2000

État membre: France

NumØro de l’aide: N 706/99

Titre: Fonds de dØveloppement des petites et moyennes indus-
tries-petites et moyennes entreprises

Objectif: Stimuler l’investissement à contenu technologique des
petites et moyennes entreprises

Base juridique: Loi de finance annuelle

Budget: 530 millions de francs français par an (environ 81
millions d’euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: 7,5 % (15 % pour les petites
entreprises)

DurØe: IllimitØe

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 (ex-articles 92
et 93) du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2000/C 40/03)

Date d’adoption de la dØcision: 8.12.1999

État membre: Pays-Bas

NumØro de l’aide: N 589/B/98

Titre: ExonØration de la taxe sur l’Ønergie accordØe au secteur
de l’horticulture sous serre

Objectif: Favoriser l’utilisation rationnelle de l’Ønergie et
rØduire les Ømissions de CO2, tout en octroyant aux entreprises
du secteur de la culture sous serre une pØriode de transition,
afin de s’adapter aux nouvelles conditions de la concurrence

Base juridique: Wet belastingen op milieugrondslag

Budget: Environ 140 millions de florins nØerlandais

IntensitØ ou montant de l’aide: Variable

DurØe: Jusqu’en 2001

Autres informations: Les autoritØs nØerlandaises se sont enga-
gØes à notifier une nouvelle fois le rØgime en 2002

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 8.12.1999

État membre: Royaume-Uni

NumØro de l’aide: N 241/99

Titre: Aide agromonØtaire transitoire � RØgime applicable à la
viande bovine

Objectif: Compenser les pertes de revenus des producteurs
dues à la baisse des taux de change applicables à certaines
aides directes dans le cadre de la politique agricole commune

Base juridique: DØcision ministØrielle, rŁglement (CE) no

2800/98 du Conseil et rŁglements (CE) no 2808/98, (CE) no

2813/98 et (CE) no 755/1999 de la Commission

Budget:

� 1999: 351 209 euros

� 2000: 119 616 euros

� 2001: 59 808 euros

IntensitØ ou montant de l’aide: En 1999: Variable selon les
mesures

DurØe: Trois ans

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 8.12.1999

État membre: Italie (Émilie-Romagne)

NumØro de l’aide: N 610/99

Titre: Aides aux entreprises agricoles et agro-industrielles en
vue de leur participation aux foires commerciales

Objectif: Favoriser le dØveloppement Øconomique du secteur
de l’agriculture par des aides destinØes à faciliter la participation
aux foires commerciales

Base juridique: Progetto di regolamento del Centro estero delle
camere di commercio dell’Emilia-Romagna

Budget: Environ 350 millions de lires (environ 175 000 euros)
par an

IntensitØ ou montant de l’aide: Variable

DurØe: IndØterminØe

Autres informations: Les rŁgles figurant dans le projet de
rŁglement du Centre extØrieur des chambres de commerce
d’Émilie-Romagne seront applicables Øgalement aux interven-
tions organisØes par les chambres de commerce individuelles
d’Émilie-Romagne, qui se sont engagØes à appliquer les mŒmes
critŁres et modalitØs que ceux figurant dans le projet de rŁgle-
ment susmentionnØ. Les aides prØvues par la loi qui a ØtØ
notifiØe seront accordØes conformØment aux engagements
pris et dans les limites fixØes dans les lettres envoyØes par les
autoritØs compØtentes les 5 octobre 1999 et 27 octobre 1999,
enregistrØes respectivement les 12 octobre 1999 et 4 novembre
1999

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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Date d’adoption de la dØcision: 25.11.1999

État membre: Finlande

NumØro de l’aide: N 620/99

Titre: Aides agromonØtaires transitoires

Objectif: Compenser les pertes de revenus des producteurs
rØsultant de la baisse des taux de change applicables à certaines
aides directes dans le cadre de la politique agricole commune

Base juridique: Ministerial decision (dØcision ministØrielle) �
RŁglement (CE) no 2800/98 du Conseil et rŁglements (CE) no

2808/98, no 2813/98 et no 1639/1999 de la Commission

Budget:

� 1999: 3,14 millions d’euros

� 2000: 1,05 million d’euros

� 2001: 0,52 million d’euros

IntensitØ ou montant de l’aide: En 1999: 0,01342 du
montant total par bØnØficiaire dans le cadre du rØgime de
paiement pour les terres arables

DurØe: Trois ans

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Avis d’ouverture d’un rØexamen des mesures antidumping applicables aux importations de certains
systŁmes de camØras de tØlØvision originaires du Japon

(2000/C 40/04)

La Commission a ØtØ saisie d’une demande de rØexamen inter-
mØdiaire parties des mesures antidumping en vigueur applica-
bles aux importations de certains systŁmes de camØras de tØlØ-
vision originaires du Japon, conformØment à l’article 11, para-
graphe 3, du rŁglement (CE) no 384/96 du Conseil (1), modifiØ
en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 905/98 du Conseil (2),
ci-aprŁs dØnommØ «le rŁglement de base».

1. Demande de rØexamen

La demande a ØtØ dØposØe le 4 septembre 1999 par Hitachi
Denshi Ltd (ci-aprŁs dØnommØ «le requØrant»), un producteur-
exportateur de systŁmes de camØras de tØlØvision ayant parti-
cipØ à l’enquŒte antidumping initiale. La demande porte
uniquement sur l’examen du dumping en ce qui concerne le
requØrant.

2. Produit

Le produit concernØ est un systŁme de camØras de tØlØvision
originaire du Japon, consistant en une combinaison des
ØlØments suivants, importØs ensemble ou sØparØment:

a) une tŒte de camØra avec trois capteurs ou plus (dispositifs
de prises de vue à couplage de charge d’au moins 12
millimŁtres) de plus de 400 000 pixels chacun, pouvant
Œtre reliØe à l’arriŁre à un adaptateur et d’un rapport signal-
bruit d’au moins 55 dØcibels à gain normal, d’une seule

piŁce avec la tŒte de camØra et l’adaptateur dans le mŒme
boîtier ou sØparØs;

b) un viseur (d’une diagonale Øgale ou supØrieure à 38
millimŁtres);

c) une station de base ou un bloc «commande camØra» (CCU)
reliØ à la camØra par un ca¼ble;

d) un tableau de commande opØrationnel (OCP) pour la
commande de camØras individuelles (par exemple, rØglage
des couleurs, ouverture de l’objectif ou diaphragme);

c) un pupitre de rØgie finale (MCP) ou une unitØ centrale de
rØglage (MSU) avec indication de la camØra sØlectionnØe,
permettant une vue d’ensemble et le rØglage à distance de
plusieurs camØras.

Ce produit relŁve actuellement des codes NC 8525 30 90,
8537 10 91, 8537 10 99, 8529 90 81, 8529 90 88,
8543 89 95, 8528 21 14, 8528 21 16 et 8528 21 90. Ces
derniers ne sont donnØs qu’à titre purement indicatif.

3. Mesures existantes

Les mesures actuellement en vigueur consistent en des droits
antidumping dØfinitifs instituØs par le rŁglement (CE) no

1015/94 du Conseil sur les importations de systŁmes de
camØras de tØlØvision originaires du Japon, modifiØ en
dernier lieu par le rŁglement (CE) no 193/1999 du Conseil (3).
Le taux du droit antidumping applicable aux importations de
systŁmes de camØras de tØlØvision produits par Hitashi Denshi
Ltd actuellement en vigueur s’ØlŁve à 52,7 %.
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4. Motifs du rØexamen intermØdiaire

Dans sa demande, le requØrant fait valoir qu’un rØexamen des
mesures pourrait permettre l’abrogation ou l’allØgement des
mesures antidumping qui lui sont actuellement applicables.

Le requØrant a fourni des ØlØments de preuve suffisants à
premiŁre vue pour dØmontrer que les circonstances sur la
base desquelles les mesures en vigueur ont ØtØ instituØes [à
savoir les circonstances qui prØvalaient pendant la pØriode d’en-
quŒte retenue pour l’adoption du rŁglement (CE) no 1015/94]
ont changØ et continuent de changer. Le requØrant fait valoir
que cette Øvolution a entraînØ une rØduction considØrable de sa
valeur normale en raison d’un changement structurel du
marchØ japonais et une augmentation de ses prix à l’exporta-
tion, de sorte qu’il n’est plus nØcessaire de poursuivre l’appli-
cation des mesures à son encontre pour Øliminer le dumping.

5. ProcØdure

Ayant conclu, aprŁs consultation du comitØ consultatif, qu’il
existe des ØlØments de preuve suffisants pour justifier l’ouver-
ture d’un rØexamen intermØdiaire partiel, la Commission a
entamØ une enquŒte, conformØment à l’article 11, paragraphe
3, du rŁglement de base, portant uniquement sur l’examen du
dumping en ce qui concerne le requØrant.

a) Questionnaires

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nØcessaires à son
enquŒte, la Commission enverra un questionnaire au requØrant.
Le dØlai de rØponse à ce questionnaire est prØcisØ au point 6 du
prØsent avis.

b) Informations et auditions

Toutes les parties intØressØes sont invitØes à faire connaître leur
point de vue par Øcrit et à fournir des ØlØments de preuve à
l’appui.

En outre, la Commission entendra les parties intØressØes, pour
autant qu’elles en fassent la demande par Øcrit et prouvent qu’il
existe des raisons particuliŁres de les entendre.

Toute allØgation ou demande, d’audition sera adressØe par Øcrit
à l’adresse mentionnØe ci-dessous et indiquera les nom, adresse,
adresse Ølectronique et numØros de tØlØphone et/ou de tØlØ-
copieur des parties intØressØes.

6. DØlai

Les parties intØressØes peuvent se faire connaître, prØsenter leur
point de vue par Øcrit ainsi que des informations qui, pour Œtre
pris en considØration au cours de l’enquŒte, seront prØsentØs
dans les quarante jours à compter de la date de publication du
prØsent avis. Elles peuvent Øgalement demander à Œtre enten-
dues par la Commission dans le mŒme dØlai. Celui-ci s’applique
Øgalement aux parties intØressØes qui ne sont pas connues de la
Commission; il est donc dans leur intØrŒt de prendre immØdia-
tement contact avec cette derniŁre.

L’adresse de la Commission pour la correspondance est la
suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale commerce
Direction C
DM 24 � 8/116
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
Fax (32-2) 295 65 05
TØlex: 21877 COMEU B

7. DØfaut de coopØration

Lorsqu’une partie intØressØe refuse l’accŁs aux informations
nØcessaires ou ne les fournit pas dans le dØlai prØvu au point
6 ou fait obstacle de façon significative à l’enquŒte, des conclu-
sions, positives ou nØgatives, peuvent Œtre Øtablies sur la base
des donnØes disponibles, conformØment à l’article 18 du rŁgle-
ment de base.

S’il est constatØ qu’une partie intØressØe a fourni un renseigne-
ment faux ou trompeur, ce renseignement n’est pas pris en
considØration et il peut Œtre fait usage des donnØes disponibles.
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Communication de la Commission dans le cadre de la mise en �uvre de la directive 89/686/CEE du
Conseil du 21 dØcembre 1989 relative aux Øquipements de protection individuelle (1), modifiØe par

les directives 93/68/CEE (2), 93/95/CEE (3) et 96/58/CE (4)

(2000/C 40/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Publication des titres et des rØfØrences des normes harmonisØes europØennes au titre de la directive

OEN (1) RØfØrence Titre des normes harmonisØes AnnØe de ratification

CEN EN 795 Protection contre les chutes de hauteur � Dispositifs d’an-
crage � Exigences et essais

1996

Avertissement: La prØsente publication ne concerne pas les Øquipements dØcrits dans les classes A (ancres structurelles), C
(dispositifs d’ancrage ØquipØs de supports d’assurage flexibles horizontaux) et D (dispositifs d’ancrage ØquipØs de rails
d’assurage rigides horizontaux), dont il est fait mention aux points suivants: 3.13.1, 3.13.3, 3.13.4, 4.3.1, 4.3.3, 4.3.4, 5.2.1,
5.2.2, 5.2.4, 5.2.5, 5.3.2 (en ce qui concerne la classe A1), 5.3.3, 5.3.4, 5.3.5, 6 (en ce qui concerne les classes A, C et D),
annexe A (points A.2, A.3, A.5 et A.6), annexe B, annexe ZA (en ce qui concerne les classes A, C et D) pour lesquelles elle
ne donne aucune prØsomption de conformitØ aux dispositions de la directive 89/686/CEE.

(1) OEN: Organismes europØens de normalisation:
� CEN: rue de Stassart 36, B-1050 Bruxelles, tØl. (32 2) 550 08 11, tØlØcopieur (32 2) 550 08 19.
� Cenelec: rue de Stassart 35, B-1050 Bruxelles, tØl. (32 2) 519 68 71, tØlØcopieur (32 2) 519 69 19.
� ETSI: BP 152, F-06561 Valbonne Cedex, tØl. (33 4) 92 94 42 12, tØlØcopieur (33 4) 93 65 47 16.

AVERTISSEMENT:

� Toute information relative à la disponibilitØ des normes peut Œtre obtenue soit auprŁs des organismes
europØens de normalisation, soit auprŁs des organismes nationaux de normalisation, dont la liste (5)
figure à l’annexe de la directive 98/34/CE (6) du Parlement europØen et du Conseil, modifiØ par la
directive 98/48/CE (7).

� La publication des rØfØrences dans le Journal officiel des CommunautØs europØennes n’implique pas que les
normes soient disponibles dans toutes les langues communautaires.

� La Commission assure la mise à jour de la prØsente liste (8).

(1) JO L 399 du 30.12.1989, p. 18.
(2) JO L 220 du 30.8.1993, p. 1.
(3) JO L 276 du 9.11.1993, p. 11.
(4) JO L 236 du 18.9.1996, p. 44.
(5) JO L 32 du 10.2.1996, p. 32.
(6) JO L 204 du 21.7.1998, p. 37.
(7) JO L 217 du 5.8.1998, p. 18.
(8) JO C 183 du 13.6.1998, p. 12.

JO C 338 du 6.11.1998, p. 2.
JO C 357 du 21.11.1998, p. 10.
JO C 157 du 4.6.1999, p. 2.
JO C 318 du 5.11.1999, p. 4.
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Communication de la Commission dans le cadre de la mise en �uvre de la directive 89/686/CEE du
Conseil du 21 dØcembre 1989 relative aux Øquipements de protection individuelle (1), modifiØe par

les directives 93/68/CEE (2), 93/95/CEE (3) et 96/58/CE (4)

(2000/C 40/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Publication des titres et des rØfØrences des normes harmonisØes europØennes au titre de la directive

La publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes C 183 du 13 juin 1998, p. 12, conformØment
à l’article 5, paragraphe 4, de la directive 89/686/CEE, de la rØfØrence de la norme harmonisØe EN 959
«Équipement d’alpinisme et d’escalade � Amarrages pour le rocher � Exigences de sØcuritØ et mØthodes
d’essais» est supprimØe.

AVERTISSEMENT:

� Toute information relative à la disponibilitØ des normes peut Œtre obtenue soit auprŁs des organismes
europØens de normalisation, soit auprŁs des organismes nationaux de normalisation, dont la liste (5)
figure à l’annexe de la directive 98/34/CE (6) du Parlement europØen et du Conseil, modifiØ par la
directive 98/48/CE (7).

� La publication des rØfØrences dans le Journal officiel des CommunautØs europØennes n’implique pas que les
normes soient disponibles dans toutes les langues communautaires.

� La Commission assure la mise à jour de la prØsente liste (8).
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Communication de la Commission dans le cadre de la mise en �uvre de la directive 89/686/CEE du
Conseil du 21 dØcembre 1989 relative aux Øquipements de protection individuelle (1), modifiØe par

les directives 93/68/CEE (2), 93/95/CEE (3) et 96/58/CE (4)

(2000/C 40/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Publication des titres et des rØfØrences des normes harmonisØes europØennes au titre de la directive

Les rØfØrences des normes europØennes

� EN 1496 «Équipements de sauvetage � Dispositifs de sauvetage à ØlØvation»,

� EN 1497 «Équipements de sauvetage � Harnais de sauvetage»,

� EN 1498 «Équipements de sauvetage � Sangles de sauvetage»

ne seront pas publiØes dans le Journal officiel des CommunautØs europØennes au titre de la directive
89/686/CEE. En consØquence elles ne donnent aucune prØsomption de conformitØ aux dispositions de
ladite directive.

AVERTISSEMENT

� Toute information relative à la disponibilitØ des normes peut Œtre obtenue soit auprŁs des organismes
europØens de normalisation, soit auprŁs des organismes nationaux de normalisation, dont la liste (5)
figure à l’annexe de la directive 98/34/CE (6) du Parlement europØen et du Conseil, modifiØe par la
directive 98/48/CE (7).

� La publication des rØfØrences dans le Journal officiel des CommunautØs europØennes n’implique pas que les
normes soient disponibles dans toutes les langues communautaires.

� La Commission assure la mise à jour de la prØsente liste (8).
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1869 � CVC/BTR-Siebe Automotive Sealing Systems)

(2000/C 40/08)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 3 fØvrier 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise CVC European Equity II Limited, contrôlØe par CVC Group, acquiert,
au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle de l’ensemble de l’entreprise
Sealing Systems Group par achat d’actions et achat d’actifs.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� CVC Group: gestion de capital-risque,

� Sealing Systems Group: fabrication de joints, durits et piŁces porteuses.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1869 � CVC/BTR-Siebe Automotive Sealing Systems, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).



RECTIFICATIFS

Rectificatif à l’appel à propositions pour des actions de RDT dans le cadre du programme spØcifique de
recherche et dØveloppement technologique et de dØmonstration «Énergie, environnement et dØveloppement

durable (1998-2002)» � (Partie A: Environnement et dØveloppement durable)

RØfØrence de l’appel: EESD-ENV-99-2. Call

(«Journal officiel des CommunautØs europØennes» C 330 du 18 novembre 1999)

(2000/C 40/09)

Page 13, au point 4 � partie 1 de l’appel à propositions pour des actions de RDT dans le cadre spØcifique de recherche
et dØveloppement technologique et de dØmonstration «Énergie, environnement et dØveloppement durable (1998-2002)»
(1999/C 330/10), la date limite pour la soumission des propositions pour le domaine de recherche intitulØ «Soutien aux
infrastructures de recherche» devient le 28 septembre 2000.
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